
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 20.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Jahresrückblick
Akteure Wasserfallen, Christian (fdp/plr, BE) NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2023

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Flückiger, Bernadette
Guignard, Sophie

Bevorzugte Zitierweise

Flückiger, Bernadette; Guignard, Sophie 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer
Politik: Jahresrückblick, 2020 - 2021. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
20.04.2024.

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Infrastruktur und Lebensraum
1Verkehr und Kommunikation

2Sozialpolitik
2Soziale Gruppen

01.01.65 - 01.01.23 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

KVF-NR Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des Nationalrates
UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
SPK-NR Staatspolitische Kommission des Nationalrats
KVF-SR Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des Ständerates
SBB Schweizerische Bundesbahnen
EO Erwerbsersatzordnung
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats

CTT-CN Commission des transports et des télécommunications du Conseil
national

CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie du Conseil national

CIP-CN Commission des institutions politiques du Conseil national
CTT-CE Commission des transports et des télécommunications du Conseil des

Etats
CFF Chemins de fer fédéraux suisses
APG allocations pour perte de gain
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national

01.01.65 - 01.01.23 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehr und Kommunikation

Jahresrückblick 2021: Verkehr und Kommunikation

Im Jahr 2021 gab es im Themenbereich «Verkehr und Kommunikation» ganz
unterschiedliche politische Entwicklungen zu beobachten, wobei keine medial oder
politisch deutlich dominierte. Ein Blick in die Medienberichterstattung mithilfe der
APS-Zeitungsanalyse zeigt zudem, dass die Themen Verkehr und Kommunikation im
Jahr 2021 gegenüber anderen Themen an Bedeutung eingebüsst haben. Während im
Jahr 2019 noch etwas über 7 Prozent aller von Année Politique Suisse archivierten
Zeitungsartikel diesen Themenbereich behandelten, waren es im zweiten Pandemie-
Jahr lediglich gut 4 Prozent (vgl. Abbildung 2 der APS-Zeitungsanalyse 2021 im Anhang).

Den in diesem Themenbereich grössten medialen und auch politischen Schwerpunkt
bildete der Schienenverkehr. So war der öffentliche Verkehr auch im aktuellen Jahr
stark von der Covid-19-Krise betroffen, da ihn deutlich weniger Passagiere nutzten als
vor der Krise. Im Frühling 2021 reichten die KVF-NR und die KVF-SR daher je eine
gleichlautende Motion für eine finanzielle Unterstützung des öffentlichen Verkehrs,
namentlich des Fernverkehrs, des touristischen Verkehrs und des Ortsverkehrs ein,
welche von den Räten angenommen wurden. Dieser Forderung kam der Bundesrat
nach, indem er im November 2021 – wie bereits im Vorjahr – das zweite
Massnahmenpaket zur Unterstützung des öffentlichen Verkehrs in der Covid-19-Krise
präsentierte. Mit diesem Massnahmenpaket wurden ebenfalls zwei Vorstösse der
Kommissionen für eine finanzielle Unterstützung des Schienengüterverkehrs umgesetzt.
Letzterer war zudem auch unabhängig von Corona Thema im Parlament. So wurden
etwa zwei Postulate angenommen, die sich der Frage nach der Zukunft des
Schienengüterverkehrs und von SBB Cargo widmeten (Po. 21.3198 und Po. 21.3597). 

Breiter diskutiert wurde im Schienenbereich schliesslich auch der Ausbau des
Nachtzugangebots der SBB, welches ein Postulat Ammann (cvp, SG; Po. 19.3643) und
eine Motion Trede (gp, BE; Mo. 19.4614) fördern wollten, die beide im Berichtsjahr
angenommen wurden. Unbehandelt blieb im Gegenzug weiterhin ein Vorstoss
Giezendanner (svp, AG; Po. 20.4019) aus dem Vorjahr, mit dem der Ausbau des
Nachtzugangebots durch die SBB gestoppt werden sollte. 

Im Bereich Strassenverkehr stand – nicht nur in den Medien sondern auch in der Politik
– insbesondere die Lärmproblematik im Zentrum. Beide Kammern sprachen sich für
eine Forderung der UREK-NR nach einem Massnahmenpaket zur Lärmreduzierung im
Strassenverkehr – insbesondere bei den so genannten «Autoposern» und den getunten
Fahrzeugen – aus. Eine Reduktion des Strassenlärms forderte überdies eine
parlamentarische Initiative Suter (sp, AG; Pa.Iv. 21.441) mittels Temporeduktion auf
generell 30 km/h innerorts, die jedoch in den Räten noch nicht behandelt wurde. 

Im Themenbereich «Kommunikationsdienste» standen erneut das Für und Wider des
Mobilfunk-Standards 5G sowie die Weiterentwicklung des Notrufsystems im
Mittelpunkt. Dabei wurden drei Standesinitiativen der Kantone Genf, Jura und
Neuenburg, die ein Moratorium für die 5G-Technologie in der Schweiz forderten, von
der KVF-SR und vom Ständerat keine Folge gegeben. Zustimmung fand dagegen ein
Postulat der KVF-SR für eine frühzeitige Sicherstellung des Informationsflusses bei
allenfalls in Zukunft genutzten Frequenzen im so genannten Millimeterwellenbereich.
Das Postulat soll ebenfalls dafür sorgen, dass die Kantone und die parlamentarischen
Kommissionen in die Diskussionen einbezogen und die Forschungsergebnisse
berücksichtigt werden. Im Gegensatz zu den Standesinitiativen forderte die
FDP.Liberale-Fraktion, dass die notwendigen Rahmenbedingungen für einen raschen
Aufbau des 5G-Mobilfunknetzes geschaffen werden. Damit einhergehend solle der
Bundesrat auch die Bevölkerung besser über 5G informieren. In der Debatte in der
grossen Kammer räumte Christian Wasserfallen (fdp, BE) ein, dass der derzeitige
Strahlengrenzwert für Mobilfunkantennen beim Ausbau des 5G-Mobilfunknetzes leicht
angehoben werden müsse, wobei dem Gesundheitsaspekt jedoch selbstverständlich
weiterhin Rechnung zu tragen sei. Die Grünen- und die SP-Fraktion sprachen sich
gegen das Anliegen aus – die Mehrheit des Nationalrates stimmte der Motion jedoch
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zu.

Schliesslich wurde im Jahr 2021 zudem die Forderung nach einer Weiterentwicklung
des Schweizer Notrufsystems laut, nachdem es auch bereits im Vorjahr zu einigen
Pannen gekommen war. Dabei nahmen beide Räte eine Motion der KVF-SR zur
Systemführerschaft für die Abwicklung von Notrufen an, welche verlangte, dass eine
Stelle geschaffen werden soll, welche die technische Gesamtverantwortung für alle
Notrufe übernimmt. Zudem forderten Nationalrätinnen und Nationalräte aller sechs
Fraktionen mittels sechs gleichlautender Motionen erfolgreich die Digitalisierung und
Weiterentwicklung der Schweizer Notrufe; damit solle insbesondere ein barrierefreies
Angebot für Menschen mit Behinderungen geschaffen werden. 1

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
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s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des
mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 2

1) APS-Zeitungsanalyse 2021 – Verkehr und Kommunikation
2) Analyse APS des journaux 2020 – Groupes sociaux
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